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Bruno Le Maire, vice-Premier 
ministre, France 2, 11 janvier 

« On parle en 85% du SMIC net, 
mais c’est 1 200 € brut, soyons 
très précis, il faut qu’il n’y ait pas 
de tromperie… »

85% du SMIC ?

En « contrepartie » du recul 
de l’âge de départ à 64 ans et 
43 annuités, le gouvernement 
prétend que les pensions 
minimales équivaudront à 85 % 
du Smic = 1 150 € aujourd’hui, 
 et 1 200 € le 1er septembre 
prochain …

Qui y aurait droit ?

Pour avoir droit à la 
revalorisation, les salarié·es 
devront justifier :
-  d’une carrière complète à 

temps plein dans le privé ;
-  d’un niveau de salaire 

n’ayant jamais dépassé le 
Smic.

Donc ?

Les « petites retraites » ? 
Personne ou presque ne 
touchera à partir de septembre 
prochain les 1 200 € annoncés.

Sur 2 millions de retraité·es 
actuel·les qui devraient 
bénéficier de la mesure  
(sur plus de 16 millions),  
rien ne dit sous quelle forme 
elle se présentera.

Borne avoue

« Lorsqu’on a travaillé moins que 
la durée complète cotisée, on 
n’atteint pas strictement la cible 
des 85 % du Smic », indique le 
cabinet de la Première ministre 
Borne.

Pas d’indexation sur le SMIC

Si le montant de la pension  
au moment du départ  
en retraite sera fonction  
du niveau du Smic, il n’y a pas 
d’indexation durable sur  
le salaire minimum. 

Quels retraités seraient 
revalorisés ? Mystère…

Pour déterminer qui aura droit 
à quoi, il faudrait examiner  
le déroulé de carrière de plus  
de 16 millions de personnes.

Et les plus anciens de ces 
récapitulatifs ne sont même  
pas numérisés…

SYNDICALISTES 
DEBOUT !
#RETRAITES • BILLET D’ACTU • MER. 18 JAN. 2023 Nº20

1 200 € ?
Ça fait déjà pschitt...

#DOSSIER 
COMMENT FAIRE 
GRÈVE ?
Retrouvez les infos 
pratiques et repères  
historiques pour faire grève 
le 19 janvier et les jours  
qui suivent…

infocom.cgt.li/
CommentFaireGreve

TROIS CAS DE FIGURE POSSIBLE
1.  UN SYNDICAT A DÉPOSÉ UN AVIS DE GRÈVE AU 

PLAN NATIONAL OU AU NIVEAU DE LA BRANCHE 
PROFESSIONNELLE : 
w Je peux m’associer au mouvement de grève sans 
avoir besoin de déposer un avis de grève à l’employeur.

2.  UN SYNDICAT OU UN GROUPE DE SALARIÉ-E-S ONT 
DÉPOSÉ UN AVIS DE GRÈVE DANS L’ENTREPRISE 
ME CONCERNANT  : 
w Je peux m’associer au mouvement de grève sans 
avoir besoin de déposer un avis de grève à l’employeur.

3.  IL N’Y A PAS D’APPEL À LA GRÈVE D’UN SYNDICAT 
AU NIVEAU NATIONAL, DANS LA BRANCHE  
PROFESSIONNELLE OU DANS L’ENTREPRISE : 
w Deux salariés au moins doivent signer et envoyer  
un courrier à la direction de l’entreprise, afin de lister 
les revendications professionnelles associées au  
mouvement (voir modèle de lettre ci-contre).

QUELQUES CONSEILS COMPLÉMENTAIRES 
mais qui ne sont pas des obligations légales…

w  Pensez à prévenir un ou des représentants syndicaux 
dans l’entreprise.

w  En l’absence de syndicat dans l’entreprise, rapprochez 
vous d’un syndicat de votre branche professionnelle 
ou sur le territoire (ville, département, etc.). 

w  Informez l’inspection du travail de votre mouvement.
w  Syndiquez-vous à la CGT pour être épaulés, conseillé  

et accompagné dans votre mouvement de grève…  
http://infocomcgt.fr/nousrejoindre

OUTILS PRATIQUES

Salarié-e-s du privé :

DES QUESTIONS ? UN CONSEIL ? BESOIN D’AIDE ?
Contactez la CGT

JE VEUX FAIRE GRÈVE !
COMMENT M’Y PRENDRE ?

http://goo.gl/DB8Qw0 http://goo.gl/UFfSBg http://goo.gl/iqeMHR http://goo.gl/A4Xr51

Historique du droit  
de grève
Régulièrement, notamment lors d’arrêts de travail dans le sec-
teur public et nationalisé, surgissent de vieux démons visant 
à réglementer, voire à mettre en cause par voie législative le 
droit de grève. 

Quelques retours en arrière
C’est paradoxalement la loi Le Chapelier du 14 juin 1791 qui, en 
interdisant toute coalition fonde les conditions du développe-
ment de la grève comme moyen privilégié des luttes ouvrières. 
En laissant le salarié, seul, face à son maître dans un type de 
relation sociale basé sur le contrat de gré à gré, l’unique che-
min possible pour la défense des intérêts de ce salarié reste 
l’action collective.
La loi porte donc en germe, avec le développement de l’in-
dustrie et la socialisation des moyens de production, tous les 
conflits qui émailleront la vie sociale des XIXe et XXe siècles. 
Jusqu’à nos jours la dimension collective de l’individu appar-
tenant à un groupe social : la classe ouvrière, sera ignorée ou 
déniée.
Les révolutionnaires initiateurs de la loi partaient d’une idée 
généreuse selon laquelle les hommes sont libres et égaux 
entre eux. Sans doute n’avaient-ils pas perçu, dans une France 
rurale, les conséquences sur les rapports sociaux de ce qu’allait 
générer, avec le développement du salariat, cette autre révo-
lution, celle de l’industrie, des sciences et des techniques. Cette 
égalité formelle occultait déjà des rapports sociaux inégaux 
entre « les possédants » et « les possédés ».
Cette inégalité entre la bourgeoisie triomphante et la classe 
ouvrière émergeante sera d’ailleurs traduite par des disposi-
tions concrètes contre les ouvriers. Des mesures législatives 
seront prises, notamment la mise en place d’un livret ouvrier, 
véritable identifiant judiciaire du travail assujettissant l’ou-
vrier aux employeurs, qui ne sera supprimé qu’en juillet 1890 
(cent ans après la loi Le Chapelier). A ce propos, un chiffre : 
entre 1825 et 1864 près de 10 000 ouvriers seront emprisonnés 
pour fait de grève.
Jusqu’après la deuxième guerre mondiale, la répression vio-
lente et parfois sanglante sera un moyen de combat antigrève 
dans lequel l’État sera le principal acteur.
Ce n’est qu’en 1864 que le délit de coalition est abrogé ; ceci 
ne signifiait pas la reconnaissance explicite du droit de grève 
puisque la loi remplace le délit de coalition par celui d’atteinte 
à la liberté du travail, concept qui deviendra, pour opposer les 

travailleurs entre eux, un des leitmotiv du patronat français 
durant tous les conflits du XXe siècle.

La grève est légale 
mais reste une faute
Avec la reconnaissance du droit syndical en 1884, la grève de-
vient le moyen privilégié, pour les ouvriers, de faire valoir leurs 
revendications immédiates, mais aussi la voie de la révolution 
sociale. Le rêve de la grève générale, moyen de renversement 
de l’ordre établi, hantera longtemps les esprits du syndicalisme 
d’avant la guerre de 1914. En fait, il n’y eut en ce vingtième
siècle qu’une grève générale, celle de mai 1968 et elle ne dé-
bouchera pas sur une transformation radicale du système, 
comme l’aurait rêvé les révolutionnaires d’avant 1914.
Entre 1900 et 1910, la grève fut une pratique courante puisque 
nous pouvions décompter 9 400 000 journées de grève en 
1906, 438 500 grévistes et 1 309 conflits d’une durée moyenne 
de vingt et un jours. En comparaison, en 1996, 40 000 grévistes, 
400 conflits et 105 000 journées de grève, cette tendance à la 
diminution des conflits se traduisant par la grève s’est accen-
tuée ces dernières années.
Autorisée, la grève reste une faute et jusqu’à la dernière guerre 
mondiale, l’État au service des patrons intervient souvent 
pour réprimer la grève. Au début de manière sanglante (Les 
Canuts 1831-1848, Fourmies en 1891, Villeneuve-Saint-Georges 
en 1908) puis, progressivement, de manière moins brutale, 
mais avec parfois des pics de répression violente (1947-1948, 
plusieurs centaines de mineurs sont révoqués).
Et pourtant après l’interdiction, sous Vichy, du droit de grève 
dans la Charte du travail, celui-ci est reconnu par la Constitu-
tion du 27 octobre 1946 et sera reconduit dans celle du 4 oc-
tobre 1958. La formulation retenue par la Constitution assigne 
à la loi la possibilité de réglementer ce droit constitutionnel, ce 
qui ne manquera pas de faire l’objet de batailles importantes.
Des tentatives de réglementation du droit de grève se font 
jour dès 1947, quelques lois visent les fonctionnaires de police 
et les CRS, leur interdisant de faire grève. En 1958, c’est au tour 
des services extérieurs de l’administration pénitentiaire et de 
la magistrature, puis, en 1964, celui des contrôleurs de la navi-
gation aérienne. Régulièrement, notamment dans les services 
publics ou nationalisés (santé, transport, EDF-GDF, éduca-
tion…) la menace de la réquisition est brandie. 
En 1963, la réquisition des mineurs fut un échec cinglant pour 
le pouvoir gaulliste. De même, suite à la grève des mineurs de 
1963, les gouvernements proposeront et obtiendront la légali-
sation du dépôt de préavis de grève dans les services publics 
(loi du 31 juillet 1963). 

LE DROIT DE GRÈVE
UN PEU D’HISTOIRE

https://infocom.cgt.li/MarcheOuGreve
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